
 

 

 

Manager du Commerce local  
Cadre d’emploi des rédacteurs territoriaux  

 

 

Assurer un suivi de qualité des commerçants de la ville 
Le secteur Commerce est rattaché au service des Affaires Foncières, Locatives et Commerciales, qui 
est lui-même rattaché à la Direction du Développement Urbain, pour une plus grande transversalité de 
travail. 

Le secteur est composé d’une équipe dynamique (un responsable de secteur, un référent administratif 
et une gestionnaire administrative chargée de l’animation commerciale), travaillant en étroite 
collaboration. 

Rattaché.e au responsable du secteur Commerce, vous êtes en charge du suivi des commerçants et 
des porteurs de projet, dans le cadre de la stratégie de développement commercial de la ville. 
 

 Vos missions :  
 
 Accompagnement des porteurs de projet et des commerçants de la ville 

 
Vous assurez une démarche quotidienne de visite, de rencontres individuelles ou collectives des commerçants et 
artisans d’Ivry. Vous synthétisez et faites remonter au service les problématiques individuelles et collectives. Vous 
accueillez les nouveaux commerçants. Vous informez les commerçants sur les accompagnements et 
réglementations mises en place par la ville ou au niveau national. Vous pouvez, également, être amené à participer 
aux groupes locaux et sites. Vous assurez la traçabilité des accompagnements réalisés en complétant le logiciel 
AGDE de manière régulière et mettez à jour les coordonnées des commerçants. Vous faites le lien avec les autres 
directions, les partenaires et les bailleurs dans le cadre de l’accompagnement des commerçants et porteurs de 
projet. Vous accompagnez les foodtruck dans leur projet d’installation et dans leurs problématiques diverses. 

 

 Faire le lien et accompagnement des associations de commerçants de la Ville 
 
Vous veillez au dynamisme des associations de commerçants et encouragez les commerçants à s’impliquer dans la 
vie associative. Vous apportez une aide matérielle et logistique à l’activité des associations de commerçants et 
accompagnez les associations dans la mise en place d’actions de promotion, de communication et d’animations 
commerciales. 

 

 

 



  Développement du commerce local 
 
Vous réalisez une veille et analysez les mouvements commerciaux (notamment analyse les Déclarations d’Intention 
d’Aliéner)  et opère un retour auprès des collègues en charge du foncier). Vous analysez les fermetures et la 
vacance commerciale 
Vous travaillez à la mise en place des préconisations en termes de cohérence commerciale et de complémentarité 
des pôles. Vous démarchez et sensibilisez les chaines et enseignes au gré des souhaits d’implantation du secteur 
commerce et des élus 
  

 

Votre profil : 
- Vous connaissez l’environnement des collectivités territoriales et le fonctionnement d’une mairie, 
- Vous avez des connaissances de l’environnement juridique du commerce, de gestion de bases de données, en 

communication, 
- Vous disposez de compétences en organisation d’événements, 
- Vous aimez le travail en équipe, 
- Vous avez le sens de l’écoute, de l’organisation et des relations humaines, 
- Vous avez de bonnes capacités de dialogue et de négociation, 
- Vous êtes rigoureux.se, organisé.e et autonome, 
- Permis B souhaité 
- Vous êtes titulaire d’un diplôme de niveau Bac +2 (une spécialité cursus Commerce sera appréciée) 
- Expérience en tant que manager de commerce souhaitée 

 

Mais surtout, vous avez la volonté de défendre un service public de qualité.  

 

Environnement de travail : 
 Rémunération : rémunération indiciaire + régime indemnitaire + prime annuelle 

 Temps de travail : 38 h et 18 jours de RTT ou 39h et 23 jours de RTT 

 Bureau individuel 

 Télétravail possible jusqu’à deux jours par semaine 

 Politique de formation et d’évolution professionnelle avantageuse 

 Prise en charge de 75% du Pass Navigo et du forfait mobilité durable (sous conditions) 

 Avantages liés au Comité des activités sociales et culturelles (CASC) 

 Restaurant municipal 

 Proximité des transports publics (métro 7, RER C, bus) 
 

A propos de la rémunération :  
La rémunération est basée sur les grilles indiciaires de la fonction publique territoriale. Une reprise d’expérience 
est réalisée pour les candidats contractuels. Le régime indemnitaire est établi en fonction du niveau de 
responsabilité du poste. Une prime annuelle de 1 460 € brut est versée en deux fois (mai et novembre). 

 

Ivry-sur-Seine s’engage dans la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
ainsi que dans le recrutement de personnes en situation de handicap. 

 

** POSTE A POURVOIR IMMEDIATEMENT ** 

 

Pour postuler : 
Adressez votre CV à courrier@ivry94.fr 
ou à Monsieur le Maire, esplanade Georges 
Marrane, 94205 Ivry- sur-Seine CEDEX (cops 10) 
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